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On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et chez. MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau da la rédaction 
ctciiez M. Latour, imprimeur libraire.
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GAZETTE

SUISSE.

Genève, le7 novembre. — M. le comte Capo d’Islrias , accom
pagné de M. le chevalier Mnstoxidi , a quitté notre ville hier au 
matin , emportant 1 estime 1 admiration et les voeux de tous1 nos 
concitoyens, au milieu desquels il a vécu plusieurs années. 11 
a choisi pour son secrétaire prive un de nos jeunes théologiens, 
M. Betaut , qui jouissait depuis long-temps de sa confiance. 
M. Capo d’Istrias se rend par terre à Ancône , où il doit s'em
barquer sur une fre'gate ou une corveüe anglaise. 11 11e parait 
pas qu’il s’arrête du tout d’ici à Ancône.

M. Rizo est parti ae Geueve le même jour ; il se rend aussi 
à Ancône et s embarquera probablement sur le même navire 
que M. Capo d’Istrias.

FRANCE.

Paris, le 1 o novembre• — Le Moniteur publie une circulaire 
au préfel de l’Oise à ses subordonnes , aussi étrange qu’achuira- 
ole par sa franchise. Il leur dit d’abord d’appuyer soit de leurs 
voles soit de leur influence les candidats du gouvernement. 11 
y Ta ‘le la conservation de leurs places et ils 11e peuvent s'affran
chir de l’obligation qui leur est imposée qu’eu renonçant à leur 
emploi. La question de savoir si un employé se doit corps et 
aine au ministère est résolue , dit-il, par les ministres eus- 
memes : «quiconque reçoit un salaire de leurs mains leur doit 
le pnx de sa conscience : voilà sa doctrine; et celte doctrine 
qu il applique aux fonctionnaires électeurs , il doit l’appliquer à 
mon plus forte raison aux fonctionnaires députés.

Aiusi tout fonctionnaire révocable et salarié doit être bien 
jjverfien entrant à la chambre , que ses opinions 11e sont plus 
lui ; dans ses fonctions législatives comme dans sou emploi 111 i- 
•stenel, il est un agent du gouvernement.

Nous pouvons affirmer, de la manière la plus positive 
Vieles électeurs constitutionnels de Paris sont en grande ma
lmte,dans, tü“s les collèges, que jamais il n’ont montre plus 
? 2ele > Plus de dévouement, plus de patriotisme ; que leurs 
tou sont arrêtes depuis plusieurs jours, et qu’ils nommeront,

Au 2” college , M. Laffille ;
Au 3e, • . . . M. Casimir Périer ;

. . M. Benjamin Constant;

. . M. de Schonen ;
• . M. Ternaux ;
• • M. Royer-Collard.

ballor/'eiU’er ®n'ondissement do‘t procédera un scrutin de 
otage entre d eux constitutionnels ; l’un deux sera élu
• Anioum, banquier et riche propriétaire dans la banlieue , 

jur les rangs pour la députation du huitième collège, com- 
M p arroridlsseme"s de Sceaux et deSt,-Denis.

• Benjamin Delessert est réservé pour le grand collège.

(Courrier Français.)
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Le prix du blé à Bourg était le 3i octobre do 27-20. Le 
7 novembre il était monté à 3i 60. A Chartres le 8 novembre 
il valait 28 f. ; le 10 il était à 29 f. ; à Arras il y a une ten
dance à la baisse.

A la cherté du pain à Lyon vient de se joindre /dit un 
journal de cette ville , le renchérissement du charbon de terre. 
L hiver s’ouvre donc , pour la classe ouvrière , sous de trisles 
auspices.

Sur le renchérissement du pain.
On a souvent remarqué que lorsque l’opposition annonçait les 

résultats fâcheux d’une loi proposée , ou l’accusait de vouloir se
mer l’alarme , d'être factieuse , conspiratrice , amie du désordre. 
Et pourtant quand la loi qu’elle avait combattue était votée , les 
inconvéuiens annoncés se faisaient sentir.

Cette observation nous est suggérée par le renchérissement 
actuel du pain et par les souffrances qu’il impose à la portion 
laborieuse de la capitale et des provinces. Voici ce que disait 
M. Benjamin-Constant , les 28, 3o avril et 4 mai 1821, au 
sujet de la loi qui a mis des entraves à l’introduction des grains 
étrangers.

» Je vous en conjure , ne mettez pas la France , le trône , le 
■- peuple et vous-mêmes à la merci d’accidens imprévus. Songez à 

ce-qu’est une pénurie de subsistances pour une seule semaine , 
vos grains sen seraient mieux vendus? Réllécbissez au souvenir 
que laissera celte discussion même. Voulez-vous quo, si une ca
lamité se reproduisait, on dise que votre loi en est cause , volie 
loi qui a exagéré les propositions de la couronne ? Enliu, si vous 
motivez nos mesures sur l’énormité des contributions , que pen- 
sera-t-ou quand vous volerez la prolongation de cette énormité , 
pour solder des dépenses bien moins urgentes ?... Mes honorables 
amis et moi nous défendons la véritable cause, riön-seulement 
des consommateurs , mais encore des producteurs , et surtout 
des producteurs moyens, car il est évident que ceux qui gag
nent le plus à la hausse des denrées sont les grands proprié
taires , et qu’ils ont le plus d’intérêt à faire hausser le prix 
des grains. ( Violens murmures à droite. ) Vous voulez faire 
hausser le prix des denrées. [ Très-vive interruption. ) Vous 
prenez la route qu’a suivie l’Angleterre qui , pâr le haut prix 
de ses grains, par ses élections aristocratiques et par ses corpo
rations , est arrivée à la taxe des pauvres ; vous serez aussi 
obligés d’avoir une taxe des pauvres, puisque vous aller en 
augmenter le nombre. ( De violens murmures interrompent l’o
rateur. ) »

En rapportant ces phrases , nous avons rapporté les interrup
tions et les murmures qu’elles provoquèrent. Nous demandons 
maintenant qui avait tort du député de l’oppositiou ou des in
terrupteurs.

Les faits ne confirment que trop aujourd’hui les prophéties 
deM. Benjamin Constant : le pain est arrivé à un taux qui com
mence à se faire sentir d’une manière assez rude aux familles 
indigentes et même à 110s ouvriers occupés ; il vaut aujourd’hui 
près de quatre sous la livre -, et Fou ignore s’il doit dépasser ee 
taux ou diminuer progressivement. Cependant les récoltes ont 
été abondantes cette année et les aimées précédentes; nous 
avons des silos , des greniers , d’abondance, des magasins nj>- 
piovisionnés , d’ou vient donc tout-à coup en pleine paix ce ren
chérissement formidable sur une denrée de première nécessité ? 
Le ministère a-t-il voulu donner une leçon à la chambre servi le 
qu’il vient de dissoudre , et qui vota la prohibition des grains 
etrangers, ou bien est-ce une galanterie de sa part faite a ix gen
tilshommes de campagne au moment des élections? Beut-èlrei'iin 
et 1 autie ; niais nous ne voulons point prononcer définitivement 
sur cette question , il nous suffit de constater le fait.

Le commerce de blés devrait être le plus libre -dp lous. Cha
que' citoyen en effet a le droit de se nourrir au meilleur marché 
possible, cl: d’.-irlietér scs subsistances ou bon lui semble, bénispossible, et d’acheter ses subsistances où 
l’empire de.la liberté, jamais oh n’aurait à craindre'la1 famin e 
ou même quelque grave perturbation dans: lé prix des grains, 
Rie viendrait toujours aux lieux ou il aurait manqué par quelq 
décidé"* • • i:,:• *•— ’ ’ ’ • -eut naturel ou publique, dous le régime des pfobibi1 ioiî^ 
qu’une mauvaise saison survienne , le prix des céréales s’élèveia 
brusquement ; il s’élèvera encore s’il plaît aux spéculateurs p, u- 
tégés par le uioi>.optde».d>moyer du blé an marché j>ar peines, 
quantités, tandis que l'équilibre serait conservé au grand avan
tage des consommateurs , en suivant un système plus équitable.

( Courrier Français )
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PAYS-BAS,

Liège , le 16 novembre.

Nous avons sons les yeux, les réponses du gouvernement aux 
observations des sections de la deuxième chambre des états - 
ge'ne'raux , sur le projet de loi pour l’augmentation de l’em
prunt en faveur des possessions d’outre-mer.

Nous croyons devoir extraire sur-le-champ de ces réponses 
des renseignemens très-importans sur ce que fait le gouvernement 
en matière de droits d’entrée , pour favoriser dans nos colo
nies la vente des produits de nos fabriques d’éloffes de laine et 
de coton.

Une section avait demandé l’assurance que les colonies ser
viront utilement à favoriser l’industrie de la mère-patrie par 
l’effet d’un tarif établi de manière à accorder une preference 
réelle a ses produits sur ceux de l’étranger.

Le gouvernement a répondu ainsi qu’il suit : 
u Les objets fabriqués dans le royaume sont libres de droits 

d’entrée dans nos possessions des grandes Indes , pendant que 
les objets de fabrication étrangère sont soumis à des droits con
sidérables ; sur les étoffes de laine et de coton les droits sont de 
a5 à 35 pour ojo , suivant que leur importation se fait direc
tement ou par des voies intermédiaires. Tous les objets neces
saires pour l’administration coloniale , comme l'habillement 
des troupes et d’autres besoins, sont tirés autant que possi
ble du royaume. Ou peut donc dire sans hésitation que l’indus
trie nationale éprouve une protection très-efficace dans les Indes.

» Les droits sur les étoffes de laine et de coton sont payés 
d’après un tarif arrêté par trimestre , qui détermine la valeur 
des différentes étoffes pour l’application des droits. Pour s assu
rer si les intérêts de l’industrie nationale sont duement observes > 
dans la rédaction de ces tarifa , le département des colonies les 
a communiqués il y a quelque temps à la Société de commerce 
pour avoir ses observations.

» Cette société a répondu que pour autant qu’elle pouvait 
en juger, l’industrie nationale avait lieu d’être satisfaite de ces 
fixations de prix ; d’ailleurs on observe constamment de 
consulter les chambres de commerce sur toute mesure établie 
ou proposée par l’administration des Indes a l’égard des droits 
d’entrée et de sortie, afin de s’assurer que les intérêts de la mére- 
patrie ne sont pas perdus de vue. {Gazette des PaYs-Bas.)

— Dans notre feuille d’hier, article correspondance particu
lière de Mr. Eynard , on lit: la Hotte grecque a été' brûlée dans 
le gol.fe de Lépante ; il faut lire : la flotte grecque a brûlé, dans 
le golfe de Lépante , six bricks et trois transports autrichiens.

Détails sur l'assassinat commis à Jemeppe sur la personne 
dé Lambert Goffin, de Montegnée.

Voici les faits suivant la déclaration de Lambert Goffin. Le y de ce 
mois, sa femme revenant de Liège, lui dit qu’etle était chargée d’aller 
chercher une lettre à Huy : «c’est une lettre d'amour , ajoule-t-püe, et j’au
rai une couronne pour mon voyage. Si vous voulez m'accompagner je 
vous donnerai la moitié de ce que j’agrai reçu. » Goffin accepta ; sa femme 
lui dit alors en présence d’un nommé Jean Rausin , ouvrier chez Goffin :
« nous partirons après-demain à deux heures du malin; mais nous ne pren
drons point le large chemin , nous prendrons la Vieille Havée » ( che
min creux peu fréquenté pendant l’hiver). Le surlendemain les époux 
Goffin partirent en effet, vers deux heures et un quart du matin. Goffin 
devançait sa femme de quatre à cinq pas. Arrivés aux limites de la 
emmune de Jemeppe , la femme Goffin engage de nouveau son mari à 
prendre la Vieille Havée. Avant d’entrer dans ce chemin, elle lui dit .: 
n’allons pas si vite , jusqu’à ce que nous ayons gagné le pavé. Ils entrent 
enfin dans la Havée et après environ une cinquantaine de pas, Goffin , 
apperçoii à deux pas de lui, un homme appuyé sur un bâton. Cet homme 
s’approche encore de Goffin et lui tire à bout portant un coup de pistolet ; 
l’amorce seule brûle et le coup ne part point. L’assassin lève alors son 
bâton que Goffin parvient à saisir : une lutte s’engage ; Goffin et son ad
versaire tombent tous deux , mais ce dernier plus leste, se relève et assène 
plusieurs coups de bâton sur la tête de sa victime. Le bâton se brise , 
mais il est armé par le bas d’nne petite fourche tranchante ; elle sert 
au meurtrier , et il en frappe Goffin à la tête. Celui-ci feignit d’être mort.
Le meurtrier courut alors chercher une pierre et vint la jeter à deux 
mains et à plusieurs reprises sur la tête du malheureux Goffin. Le croyant 
bien mort, il s’éloigna. Goffin affaibli par la perte de son sang tomba 
en défaillance ; peu après cependant il reprit ses sens , et gagna , en se 
traînant,la maison du nommé Antoine Bastin, â Jemeppe, où il arr:yaà4 
heures du matin.

Au commencement de la lutte, Goffin croyant avoir à faire à un vo
leur disait « prenez moi ce que j’ai; mais laissez moi la vie.« Il cria aussi à sa 
femme pendant qu’il était debout, Harbe, venez donc à mon secours. A 
quoi elle répondit, j’ai trop peur, je vais me sauver. Goffin a dit à 
M.le bourgmestre de Jemeppe qu’il croyait avoir reconnu à sa calotte et à 
son sarreau le nommé Rausin , dans la personne de son assassin. Qoant au 
bâton il l’avait déjà vu entre les mains de Rausin , circonstance reconnue 
par d’antres personnes.

Goffin a dit qu’il soupçonne aussi Rausin d’avoir cherché à lisr un cnm 
mères illicite avec sa femme , mais que pour celle-ci il l’a croit honnête. ■

Sur la déclaration de Goffin , le bourgmestre de Jemeppe questionna 
Rausin , et remarqua qu’il avait le poing gauche, chargé d’égratigtmres fraî
chement faites , et une tache de sang sur la manche de sa chemise. On lui 
présenta les morceaux de la canne qui avait servi au meurtre : il nia 
qu’elle lui eût appartenu : les égratignures , il dit qu’il se les était faites en 
chercha“1 du bois dans les haies , et quant à la tache du sang elle était le 
résultat d’un bonton qui avait saigné. On trouva sur lui une clef, c'était celle 
de la cabane qu’il habite et cette découverte parut le troubler. Il deman
dait souvent à parler à la femme Goffin. Il était alors deux heures de 
Vaprès-midi, et la femme Goffin n’avait point paru à Jemeppe ou elle sa
vait pourtant que son mari se trouvait mourant.

Rausin fut envoyé à M. le procureur du roi parle bourgmestre qui 
se rendit alors à'cheval à Montegnée, chez la femme Goffin: il |a trouva 
tranquille et elle répondit paisiblement à toutes ses questions. Son 
mari fut ramené chez elle. 3â. le bourgmestre Ratnoux et l’assesseur de

MoJuegnée se rendirent à In cabane de Raitshr cui ils trouvèrent 
reau et un pantalon couverts de sang et de baue , et encore h Mr"
Un pistolet aussi couvert de boue, !a batterie en était-abattue 63 '
nouvellement brûlée , et il était chargé jusqu’à la gueule de '/ JÎT,orna
neufs.

Le ro , M. le substitut du procureur du roi se rendit à Monlezn' 
M. le juge d’instruction, lit arrê.cr la femme Goffin et on I' °

n»>t*
, M. le substitut ..............! ars.

sur le lieu du crime. Là , il paraît que ses réponses ont^été très jcont'*'*
dictoires entr’elles.

La femme Goffin a dit dans son ter. interrogatoire à M. le bou«ra«-' 
qu’elle devait porter une lettre à Huy et non en aller chercher une nuë° f° ' 
lettre lui avait été remise par M. Deponthière de Liège, ( ce d'ernie/p'° 
vait en effet chargé d'une lettre ) ; elle a dit aussi que deux voleui
accompagnaient l’assassin de son mari, 1a lui avaient prise avec une"
roune qu’elle avait en poche , qu’ayant été volée , battue et roulée dan' 
la boue , elle avait pris le parti de fuir et d’aller appeler Rausin *

M. le juge d’instruction a fait conduire la femme Goffin dans h m • 
d’arrêt. aiS“n

Lambert Goffin , cordonnier, domicilié à Montegnée est âgé de ,jfl a„- 
Sa femme Barbe Delva , âgée de 4° ans, hotteuse de profession , a eu jejjj 
dix enfans dont quatre sont encore vivants.

L’acccnsé, Jean Rausin est âgé de 23 ans : ouvrier cordonnier il tu 
vaille depuis deux ans chez Goffin, et demeure à Grâce, ( à dix' mimi 
tes environj de la maison de son maître ) dans une petite c ibjne, où il Dâ 
faisait que coucher ainsi que ses deux frères.

La vie de Lambert Goffin paraît hors de danger.

En nous clevant dernièrement contre le projet de dotation 
perpétuelle des évêchés et des chapitres, dont parle b huile du 
Pape, nous disions que les intentions du gouvernement à cet 
égard étaient encore inconnues. Le journal de Gand , assure que 
par dotation perpétuelle , il faut entendre tout simplement mi 
traitement sur le trésor , comme celui des fonctionnaires pu
blics. Quanta l’acquisition d’immeubles par le clergé, dont il est 
aussi parlé dans la bulle , n ce n’est là , dit !e même journal, 
qu’un voeu, qu’un espoir du souverain pontife, et le gouverne
ment ne s’est engagé sous ce rapport à rien qui puisse ramener 
les inconvénieus de la main morte. » A la bonne heure. Nous 
ne disputerons pas sur les mots, et nous ne tenons pas autrement 
àla version, que d’autres écrivains avaient d’ailleurs dejàadopte'e 
avant nous. Ce qu’il y a de plus important , c’est de voir que 
les intentions du ’gouvernement ne sont point favorables à la 
dotation telle que nous l’avions comprise et combattue.On sait 
que le Journal de Gand passe pour avoir un caractère semi- 
officiel. Un journal d’Anvers énonce la même opinion dans des 
ermes à peu près semblables. OP. y

Mines—Nous avons mentionné dans notre journal un arrêté 
royal en date du ig septembre dernier portant la création 
d’une commission chargée (le revoir les décrets et instruction! 
ministériels relatifs à la loi du 21 avril i8to , sur les mines, 
e t de proposer u n règlement général pour l’exe'cution de celte loi 
ainsi qu’un plan d’org misalion du corps des mines.

Celte mesure est sage ; car la loi ne s’exécute pas d’une ma
nière uniforme, dans les diverses provinces où el le est applicable, 
les instructions et les décrets qu’il s’agit de revoir laissent beau
coup à désirer pour l’exécution coinplette el bien entendue de 
la loi du 2i avril.

L’objet est important et difficile ; le gouvernement l'a senli 
et il a eu recours aux lumières d'hommes propres à inspirer 
beaucoup de confiance, sans doute, et parmi lesquels on distingue 
M. le gouverneur de la province de Namur et deux exploitants 
de la province du Haihaut (i). Mais la province de Liège compte 
aussi des hommes éclaire's sur ces matières et dont les connais
sances théoriques et pratiques auraient" pu servir les bonnes«' 
tentions du gouvernement s’il y avait eu recours.

L’exécution do la loi rencontre dans notre province des diffi
cultés locales et inconnues ailleurs sur lesquelles on aurait pu 
surtout les consulter avec avantage.

La province de Liège qui compte tant de mines de toute espa
ce, des carrières, des usines où se traitent en grand les minera11’ 
est aussi intéressée qu’aucune autre à voir éclore un régi«»8?* 
en harmonie avec la loi et les besoins locaux.

Nos administrateurs, nos exploitais et nos jurisconsulte,' 
sont par celte raison appelés â s’occuper de la mal«1'8’ ä 
faire parvenir leurs vues au gouvernement qui a proiife,lc, 
qu’il cherchait à s’entourer de lumières , elles doivent cloneetrô 
accueillies de quelque côté qu’elles lui viennent, n .

............... . ................................ .-vAf

DÉLITS DE LA PRESSE. Brochure in-8°. 'Bruxelles , 1 

Il vient de paraître à Bruxelles une brochure ariony®8 sU
debles dispositions du code pénal qui concernent les delüs 

presse. Elle est remarquable sous plus d’un rapport- ,
A Bruxelles aussi on envient à reconnaître quelle 

pcque où nous vivons, l’importance des garanties été8 e, 
cation politique du peuple, et combien il est nécessaire<1® 
jourd’hui d’autres questions se subordonnent à celle-là- ^

teur de cette, brochure n’est point de ces écrivains ignoral1
flatteurs , qui vont proclamant noire Belgique la terre °^

de-nos inS'que de la liberté. Il ne se dissimule pas les vices e.
titulions ; la complication du système électoral , le bmes J1f- /I (- 1 n n rï .. . i i . * « î .  .t n Gl^1cret dont les administrations locales sont entourées • e
déplore l’état actuel de l’esprit public, et pense que da«5
moment une lutte sérieuse s’il‘s’en é'leva‘it ne serait K 
sans dangers pour nos libertés , en-tr’autres pour la b er 
ligieuse. , . j

» Quelques personnes, ajoute-t-il, comme si elles prevoy 
n cette lutte, veulent la prévenir en extirpant toutes

n#«1
(i) M. la conseiller daMacar est intéressé dans les exploitations du SaiO*



it ces,et s’imaginent que l'arme tin ridicule suffit pour le frioiti- 
, plie do la liberté' des consciences et des cultes. Elles se trom- 
„ peut : au lieu de combattre des dogmes, faisons aimer et cora- 
t prendre nos institutions , appelons le peuple a l’exercice de 
» ses droits , comme les prêtres l’appellent à leurs ceremonies 
, religieuses. Ce moyen assurera mieux, notre avenir que tou
rtes les diatribes qu’on lance qoutre le catholicisme, et qui en 
il définitive révoltent les ignorons, sans rien apprendre aux hoin- 
, mes instruits. v

Ans vices de nos institutions que nous avons déjà tant de fois 
énumérés , au malheur de L’etat de l’éducation politique du 
pays , le meilleur remède actuel , c’est la publicité aussi 
étendue qu’il est possible. L’auteur le reconnaît. «Qu’on adop
te franchement, dit-il , la publicité avec toutes ses conséquen
ces, et bientôt le peuple connaîtra la nature du gouvernement, 
ses institutions et ses hommes.... La représentation des provin
ces, des villes et des communes aura ses rapporteurs et scs 
juges comme la représentation nationale. Nos intérêts qui main
tenant s’y de'batlent à hnis-clos, les discussions qui s'élèvent en
tre nosdépute's , les principes d’ordre, d’économie , de liberté 
qa'ils invoquent, la distinction des pouvoirs, la part d’action 
que chacun d’eux prend à l’action publique , la mesure de 
leurs droits , celle de leurs obligations, tout sera publiquement 
examiné, discuté et commenté. Les habitudes constitutionnelles 
s’infiltreront insensiblement dans le peuple, et le premier lundi 
de juillet ne passera plus inaperçu, comme les autres jours. »

En s’e'tendanl ainsi sur les avantages de la publicité, l’au
teur en vient à la presse et aux dispositions du projet du 
codepcnal qui la concernent. Il faut vraiment lui savoir gré de 
la patience et de la moderation avec laquelle il examine l’une 
des parties les plus repoussantes de cette malheureuse con
ception.

Punir, au choix de juge, soit séparément soit conjointement , 
de 1 exposition sur Te'cbafaud , du bannissement ou d’un em
prisonnement de six ans , les écrivains qui ont eu pour objet 
affaiblir le respect dû à Vautodité ( par exemple, au ministre 

5tu présente ou qui défend un tel projet ), ceux qui auront 
tscile les citoyens à ne pas obéir aux lois, bien plus aux appels 
e 1 autorité ou aux règlemens existans ( par exemple, au ré- 

Sement de l’autorité de Louvegnée dont le ministère lui même 
T‘ent de reconnaître l’illégalité ) ; punir aussi d’un empri
sonnement ou d’un bannissement de deux ans, toujours se'pa- 
jerneut ou conjointement à volonté, les écrivains qui auront 
ffulté ou injurié les autorités constituées ou les agens qui 
lrent d’elles leur pouvoir (ceux par exemple qui auront dit 
lBc sans telle circonstance les pompiers , agens de l’autorité
rçiinicipale, sl sont conduits d’une manière indécente1). Voilà 1111
“nantilion des garanties que nous offre la main libérale du 
ministère. Nous soulignons les mots affaiblir le respect dif. à 
autorité t injurier les autorités constituées etc.; on saii le parti 

!l|n 1 occasion on tire d’expressions aussi vagues ; l’arrêt ré- 
te»t de la cour d’assises de Bruges et bien d’autres sent là pour 
"»s l’apprendre. - '
le bannissement pourra être prononcé contre le citoyen qui 

« aura tourné un autre en ridicule (art. a3o). Touchante 
•Nlicitude. Ce ne sont pas nos droits , ce sont nos ridicules 
l»i excitent la sympathie de nos législateurs. Un fonctionnaire 
j 10’ m,n,slre ou subalterne, pourra violer nos droits il 
»ns extorquera une contribution double de celle qui est fixée 
{/ a loi,et nous n en dirons mot à personne, car caserait 

nime parleront les ministériels , manquer au respect 
“utorité publique , injurier les autorités constituées ; mais e-

noce!, \PaS Une ëPi8ramrae inconvenante, pas la plus in 
ente plaisanterie , ne pourra nous effleurer. Voyez quelle

natioij'°mpenSatl0n ! Quelle délicatesse de procédés envers la

j'e"nei,t e.nsuite les dispositions sur les imprimeurs, et tou - 
liber, TT ln<laietucle Pollr nos droits, même amour de la 
(l|i nroU i Pref e‘ C’eSt,la !0LPRyrOm>et ti’aduite P-T les an'eurs 
telle1-“5 leur style tl,ffus eL perfidement obscur. Toute 
*UreP!rt10 GSt dlsculëe avec beaucoup de talent , dans la bro- 

août nous parlons. Si , en effet, chaque ouvrage politique
"mur ,,'-Se5i Fesses dolt donner dos inquiétudes à J’impri- 
hr ’ ludustne deviendra trop pénible et trop dangereuse 

qu on ne refuse d’impnmçr tout ce qui peut contrarier

du
en

b pöerv • y T “ ‘‘“P* ‘"‘v* i™, ce qui peut contra
parole, ' L ecrivain ce_ qu’il écrit, il sait jusqu’où ses 

exposent sa responsabilité , il connaît ses droits, c’est
iisPQn c°Usme tlui le fait écrire, et quelquefois il veut avec 

UeUr ,e lisT,ie d’un accusation injuste. Mais un impri-
h aielîp 1 16 loPsir tlc, Peser cl)acTle mot qui s’exprime dans 
lieuse rS’- e5t‘Ü Publiciste pour distinguer la limite souvent 
‘' fend, f,U1 Pare le droit du délit ; d’ailleurs si on écrit pour 
Wr'otisLUt‘ , à S6S col!cii°yems , ce n’est pas d’ordinaire par 
Ne Polir4'1 °n 80 charSc d’imprimer pour les autres ; et si la 
'«Ui : l"6 ne Peut viv,e a moins que chaque imprimeur 

J|*l il fait6" a“*anJ de patriotisme que tous les publicistes 
^nduq« ral/re leS m|lvragcs , on peut la compter morte:
tlflès Pour le," T nC |fal,t-paS, 1CS I,n'cins et les d’Assas tout 
Vaut de r ,ne t,e Va ,ele des ateliers d’imprimerie.
N bIen :.'r..:.;n<r'S..a!,VO'1S,Jai1re rRmai'’Fcrà l’auteur qu’ilien nu •' P t • , >- ; ......î auieur nu il

que no Ple ^ U pr°iet Dans »’édition frau-
' 6 Ce qu’i lni°f"-iSr‘S eS,7rUX.’ r,el ai-'iGle dit le con- 

1 lui fait due , d ou résulté

Sise

fl C°nce|ne.it cette di ... e cIue les reproches
■spos.tion ne sont pas fondés. Peut-être

*ll,eur;s. pojet s est mise au niveau de celle de

A cela près , et sauf aussi , dans la première partie . qnelqu
assertions plus absolues que l'exacte vérité né le vent, cet écrit 
deeèle un homme qui sait écrire et penser , et dont les travaux 
futurs ne seront sans doute point sans utilité pour son pays.

L espoir quelle projet serait retiré avait depuis quelques terns 
suspendu la discussion, il paraît, en effet d’après la marche que 
vient d adopter la chambre , qu’il sera regardé par elle ù-pon- 
pies comme non avenu. La tache des écrivains devient ainsi 
P*us belle. Il s agit moins maintenant de se traîner sur les détails 
d un texte rebutant, que de traiter en elle-même les grandes ques
tions de 1<t theorie du droit penal. Les sections de la chambre vien
nent d ériger en question quelques .points capitaux ,,,gur..le^o-pels 
il est a désirer que beaucoup de lumières se portent. On ne neut 
trop engager l'auteur de la brochure dont nous venons de paiv 
1er à aborder au moins une partie de cette tâche. Quelques 
voix comme la sienne peuvent dans cette circonstance rendre 
de grands services, et acquérir des litres à la reconnaissance 
nationale, 2jt

COMMERCE.

PO rus R DE PARIS, du 13 nor. — Rentes 5 p. op, jouissance de 
septembre. Coupon détaché, toi fr. 55 rent. — 4 ip p. 0]0 , jotiiss. oo fr
on cent. — Renie 3 p. ion, joniss. du 22 juin, yi un. — Action de 
la banque, 2002 5o. Emprunt royal d’Espagne 1826^.64 5|8 65 fr. Emprunt 
d’IIalli , Gyo 00.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 1.) novembre. — Detteactive, 53 
53. 1(1. diflérée , 33|64- Bill.' de change , 1 8. Syndicat ,4 1 pu d’inl. 96 y|S. 
Rente rembours. , 2 i|2 d’int. , 90 i;4. Act. société de commerce S3 
i)8 ip) i|2 5)4 5,8.

BOURSE D’ANVERS , du i5 novembre. — P.ITe,s Publics. — Dette ac
tive , 2 l[2 d int., 5a 5)8. Renie renrb. , .90114. Act. soc de cumin., 
4 i )2 d’int., 90 1 )4-

Changes. — L'Amsterdam courl a été demandé an pair ; le Londres 
court et a tçrme se sont faits; le Paris court et a terme ont été deman
dés ; il 11e s'est rien fa h en Francfort , les six semaines manquent; il ne 
s’est rien traité en Hambourg.

SOUS des C-TUlîiS A LIÈGE DD l5 KOVEMBRE. 

La rasiere de froment, récolte de 1827, prix moyen, 
id. de seigle , .1

fl. 8 5y c.

ETAT-CIVIL du i3 non. — Naissances : 1 gare. , 1 fille. 

Décès : i garçon ; t homme ; savoir :
François André , ngé de 32 ans 9 mois el 7 jours , marchand , rue St. 

Hubert, époux de Josephine Bertrand.

Du 14 novembre. — Naissance : 5 garçons, 3 filles.
Mariages g, savoir ; entre :

Pierre Gevers, canonnier ao premier bataillon d’artillerie', en «ambo; 
en celte ville , et Gertrude Clialon .couturière , faub. St. Leonard?

Jean Henri Carpay , tailleur , rue sur les Foulons , et Marie Catherin, 
Melotte , couturière , au meine domicile.

Gilles Joseph Gunon , journalier , faubourg d’Amercœur , veuf de Ma 
fie Josephe Jas, et Marie Jeanne Pinson , domestique, rue du Pont.

Lambert Chession , journalier, faubourg d’Amercœur , et Marie Anne 
Lequarré , domostique , faubourg Sie. Walburge.

Jean Llinest , journalier, ruedu Moulin , et Marie Ida Josephe Rénaux 
couturière, faub. Sie. Marguerite,

Louis Etienne Gourmet, mouleur en sable , domicilié en la commun, 
de Vaux-sous Clievrembôt , el Elisabeth MonUdet , journalière , rue au- 
-Vennes 7

Jean Joseph Cukaifc», Journalier, domicilié à Fléron , et Marie Floreno« 
Oerday , journalier«;,yrne derrière Sî. Martin.

Gilles Joseph Schooier, charnier , faub d’Amercœur, et Marie Anm 
Josephe Ivinet . journalière, au même domicile.

Eustache Bonnecjière , domicilié à Kemexhe, veuf de Marie .Tamart 
el Marguerite Josephe Delhausse , journalière, rue des Ecoliers. veuve 
de Jean De^iereux. 7

Décès ; I garçon , 2 filles, 4 femmes ; savoir :

Isabelle Thérèse L va , âgée de 87 ans 8 mois et 2 jours, rentière, rood” 
la Svrene, veuve de Nicolas Lambert Joseph Jardon
^EJUabolÜ Delchéf , âgée de 78 ans, faiseuse de dentelles , rue du

Marie Thérèse J.equrt, âgée de 7? ans ^t 29 jours, marchaode', rue 
Gerardne , veuve de Jean François Elément Decurljs '
. Mar’e (^herine Bihhasar, âgée de 78 ans , journalière , me Neuve 
épousé de-Nicolas Pirson. ' ' * >

Du i5 novembre. -- Naissances , 2 gare. 3 filles.

Décès i homme, 1 femme ; savoir :
«Ä!Ä2r“ • ™«-.»*

, TEMPERATURE du :6 novembre. — A 8 heures du malin , 3 degrés 
a une heure * 5 degrés &

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FÊTE DE S.-MARTUS A ANS.
Graicl Divertissement Dimanche 18, Lundi 10 Je 

et Dimanche 2'5 novembre.chez Lâchent Liiçest ’ ci-, 
Niais on Nanette. On y trouvera toutes sortes de rafraîchi« 
buns Fins et Hpugarde On jettera de GROS DINDON?

i-iidie une Presse d’imprimerie en boil S’a dress,
ert-Hni3 d. 3-j.odu Vert-Boi 7*



VENTE DE CHEVAUX,
Lundi 19 novembre 1827 , vers onae heures nu

-------- —è matin aa domicilede Mr. J. J. Perot, à Coronineuse ,
commune de Herstal , par le ministère du notaire Leruitte , il 
sera exposé eii vente publique a la chaleur des enchères, douze 
bons chevaux tant aveugles que voyans , propres au roulage et 
au labour. Argent comptant ou à crédit parmi caution. [563)

[] BELLE VENTE DE 16 CHEVAUX.
Mardi 20 novembre 1827 , à midi , chez le sieur Rodberg- 

Jourdan , aubergiste au Pont d’amercoeur, à Liège , le notaire 
Deltraux '."fera une vente de-bons chevaux , dont un aveug e e 
le reste voyants , au nombre desquels se trouve un bel entier 
de cinq ans , et une belle jument avec son poulain , propres aux 
cultivateurs , bateliers , rouliers et à tout usage. A credit.

() VENTE APRÈS DÉCÈS.
Mercredi 21 novembre 1827, à deux heures de relevee et jours 

suivans , il sera vendu par De La nein , à la maison mortuaire, 
rue du Pot d’Or, n. 626, les mnubles suivans : garderobes, 
commodes, tables, chaises , lits, matelats , batterie de cuisine , 
épiceries , vinaigra, pommes , ustensilles servant à la fabrication 
de vinaigre et sirop, et quantité d’autres objets dont le détail est 
trop long. Argent comptant.

BELLE VENTE D’ARBRES A CRÉDIT.

Lundi 19 novembre 1827 , à dix heures du matin, on ven
dra à Hamal près de Tongres et joignant presque la grande 
route de Tongres à Liège , une allée de cent et quelques peu
pliers du Canada, deplus de trente ans vieux et de la plus belle 
venue. (36°)

Quartier garni à louer au n. 971 , rue Neuve.

A. replacer, à moitié prix, le Globe , le Courrier des Pays- 
Bas , le Courrier de la Meuse, la Gazette des Pays-Bas. S adies- 
ser chez Rémont, place de la Comedie,^où il y a un quartier 
garni à louer. (56o)

( ) POUR CAUSE DE DÉPART.
Vente de Meubles , le mardi 20 novembre , à deux heures 

de l’après-midi , par le ministère du notaire Bertrand, en la 
maison cotée 361 , rue du Vert-Bois, a Liege , consistant en 
tables, chaises, fauteuils, commodes, secrétaires, console, mi
roirs, ustensiles de cuisine, Poêle , bois de lit, matelas, lits 
deplumes, traversins , oreillers et autres objets; au comptant.

i,5oo , 6,000 et 10,000 florins à placer par hypothèque, 
sur immeubles situés dans l’arrondissement de Lie'ge. S'adres
ser à M° Bertrand, notaire, place St.-Pierre.

(549C .

6000 fis. P.-B, à prêter sur hypothèque’jau’jn. 35i , devant 
St.-Thonias. (574)

A vendre un grand Chaudron de cuivre , trois cuves contenant 
trente hectolitres ; ainsi que tous les instrumens nécessaires à 
une brasserie. S’adresser a M. Henri Paipua , à Russon, canton 
de Tongres , province de Limbourg. (.573)

( ) Le notaire Libens est chargé de vendrcjjune maison, co
tée n. 66 , située à St». Nicolas , avec four, cabinet et neuf 
perches de jardin y contigu. S’adresser audit notaire.

A louer pour le Ier mars prochain, une belle maison de cam
pagne avec remise , écurie, jardin et prairie, sise à Andoumont, 
distante de l’ancienne route de Liège à Spa d’environ un mille, 
le locataire jouira de la promenade et de la chasse dans les bois 
qui y joignent.

deux maisons à vendre , l’nno près de la porte Ste.-Margue- 
ritte, n®. 5 , avec un jardin , ayant issue dans la rue du moulin 
et l’autre au pied de Pierreuse, n». 331.

S’adresser pour en connaitre les prix et conditions chez l’avoué 
JDeponthière , rue Basse-Sauvenière , n°. 800. (573)

A vendre ou à louer , une belle grande maison n° 5g6, rue 
Féronstrée en cette ville , ayant porte cochère, cour écurie, 
remises , de très graudes caves et vastes magasins avec issue 
sur la petite rue qui passe derrière, elle peut convenir à un 
eentier , un commissionnaire ou négociant en gros et en détail.

Dans le cas d’acquisition l’acquéreur aura toutes les facilités 
qu’il pourra désirer pour le payement du prix.

S’adresser au notaire Boulanger qui est chargé de traiter soit 
pour la vente soit pour la location.

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIAIRE.
i° D’une pièce de terre labourable, située en lieu dit cam

pagne de la tombe de l’Empereur, commune de Villers-le- Peu
plier , contenant environ vingt neuf perches , quarante deux 
aunes carrées , joignant d’un côté à Emmanuel Nihoul , d’un 
autre à Woot Detrixbe de Brivioulle , d’un troisième à Fran
çois Royer , et du quatrième à Dediest, d’Avin. Cette pièce de

terre est irai er see par le chemin qui tend de Vil 1er 3 à l’F 
pereur , et elle est détenue et cultivée par François Rov ^' 
dudit Villers-le-Peuplier.

2° D’une pièce de lerre labourable, située en lieu dit foi d 
de Micheval, à la basse chaussée, commune de Moxlre cou 
tenant environ unbonr.ier, soixante dix perches, deux aimes' 
carrées , joignant d’un côté aux enfants Detrooz , d’un autr» 
au Sr. Wautier, de Taviet, d’un troisième au chemin, et du 
quatrième à Marie Pairon. Cette pièce de terre est détenue et 
cultivée par Gilles Lamproie , de Moxhe.

3° D’une pièce de terre labourable, située en lieu dit (on,. 
balle , à la basse chaussée, commune de Moxhe , contenant cin
quante quatre perches, quarante neuf aunes carrées , environ 
joignant d’un côté à Defresne , de Wasseige ; d’un autre aux hé
ritiers de la veuve Wilmart, et à la veuve Bastin ,d’un troisièraa 
auxdits. héritiers de la veuve Wilmart, et du quatrième à la 
veuve Pirard,[et h un chemin nommé le tige d’Embresin, Elle 
est détenue et cultivée conjointement par Guillaume Feron et 
la veuve Desneux, demeurant tous deux a Moxheron commune 
de Moxhe.

4°. D’une prairie, située en lieu dit pré de la fontaine, en 
la commune d’Avin , contenant environ trente deux perches 
soixante-neuf aunes carrées , joignant d’un côté à Simonon 
ou à ses représentans, d’un autre à Jadoul , d’un troisième à 
Feron , et du quatrième à Mehagne. Cette prairie est détenue 
par Jean-Joseph Pirard , demeurant a Atrive , commune d’Avin.

5° D’une pièce de terre labourable , située en lien dit pré 
Laurent, commune d’Avin , contenant quinze perches vingt- 
cinq aunes carrées, environ , joignant d’un côté à une terre 
de la ci-devant Cure, d’un autre à Detbier , de Ciplet, d’un 
troisième au comte de Looz , et du quatrième à M. Berleur 
■de Liège. Elle est détenue et cultivée par ledit Jean-Joseph 
Pirard.

6° -Et finalement d’une pièce de terre labourable , située en 
lieu dit Molùré, commune d’Avin, contenant environ dij- 
sept perches , quarante-trois aunes carrées, joignant d’un côté 
aux Srs. Courtois et Mahia , d’un autre à Jacques Populaire, 
d’un troisième an comte de Looz, et du quatrième à Tilman. 
Cette pièce de terre était en dernier lieu cultivée à mi-fruits, 
par Jean-Joseph Pirard , et elle est maintenant détenue et cul
tivée par Tilman , jardinier à Avin. Lesdites communes de Vil- 
lers-le-Peuplier , Moxhe et Avin , font partie du canton d’A- 
vennes , arrondissement judiciaire de Huy, province de Liège.

La saisie réelle de tous les immeubles ci dessus , a été faits 
à la requête de Madame Marie-Josephe broncha il, veuve il# 
M. Henri-Joseph Wasseige, négociante, domiciliée à Liège, 
dûment patentée par la régence dudit Lie'ge , te deux mai 1827, 
sur Nicolas-Joseph Populaire , cultivateur , demeurant en Is 
commune de Corthys , canton de Saint-Trond, arrondissement 
de Hasselt, province de Limbourg , par procès-verbal del’luus- 
sicr Goujon , en date du dix-huit août mil huit cent vingt-sept, 
enregistré à Huy , le xdngt-deux même mois, lequel huissiej 
était spécialement autorisé à cet effet. Des copies de ce procès, 
verbal de saisie-immobiliaire ont été laissées , avant son eure- 
gistrement, i° à M. Paschal Joseph Gaillard , bourgmestre il# 
la commune de Villers-le-Peuplier; 20 à M. Ferdinand-Jos«! 
Roucbard , bourgmestre de la commune de Moxhe; 3° à 11, 
Lambert Streel, bourgmestre de la commune d’Avin ; 4°el ®n,a’ 
lenient à M. Hubert-Joseph Moreau , greffier de la justice de paît 
du canton d’Avennes , lesquels bourgmestres et greffier, ont 
visé l’original du même procès-verbal de saisie, qui a été trans- 
crit au bureau de ta conservation des hypothèques de Huy, p 
M. Delelle , conservateur , ledit jour vingt-deux août 1827, 
au greffe du tribunal de Huy, le même jour, par M. Tlire. 
Fréson , commis-greffier.

La première publication du cahier des charges aura lit'0 
l’audience des criées du même tribunal civil de première m 
tance séant, à Huy , province de Liège , le 16 octobre 182";a 
neuf heures du matin.

Mtre. Alexandre Godefroid Maximilien Tombeur , avoues11 
même tribunal, demeurant audit Huy , rue sous le Chateau^ 
n. 42 , patente' au voeu de la loi de la part de la régen« c°"'_ 
munale dudit Huy , le 18 août 1828 , 6e. classe, tarif B,1,11 
méro 233 , ayant également payé les droits de patente P 
1827, sans qu’elle lui ait encore été délivrée jusqu’à ce jour, 
occupe pour ladite dame veuve Wasseige , poursuivante,

A. Tombeur, avoue'.
' jTfif ILe présent extrait a été exposé au tableau place' à ceÇ 

dans l’auditoire dudit tribunal, le vingt-trois août mil h«'Jc 
vingt-sept. Signé Thre. Fréson , commis-gi™16,/,
- Enregistré à Huy , le 23 août 1827 , xmlitine 35 , f°ii£l IL. 

case 2 , reçu pour droit principal quatre-vingt cents et ^ 
un cents pour les additionnels extraordinaires et du S)IU 

Pour le receveur , Signé Lourtoy.
° . lien3L’adjudication définitive des immeubles ci-dessus sur3 ^ 

l’audience des criées dudit tribuual le quinze janvier 1y' ’.j e) 
heures du matin. La vente en sera d’abord faite en . 
par lots , et ensuite en niasse. Chacun des articles e*-1 ^ 
forrnefun lot. Mise à prix : 1er. lot, l5o florins; .3llie'ynle, 
700 florins ; 3me. lot, 25o florins; /pne. lot, 200 A03)1',s jj0,inS 
lot, 80 florins ; 6me. lot, 80 florins, et la masse ,4p° toire 
Pays-Bas , prix moyennant lesquels l’adjudication Br0Pa ujne» 
a été faite le i3 novembre 1827 après les publications' 
par la loi. — -

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal place du Spetcacïe.


